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MONTANT DES HONORAIRES VERSES A CHACUN  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

(Article 221-1-2 du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers) 
 
 
En application des dispositions de l’article 221-1-2 du Règlement Général de l’Autorité des 
Marchés Financiers, nous vous rappelons que le montant des honoraires versés par VERNEUIL 
PARTICIPATIONS et les sociétés faisant l’objet d’une intégration globale aux Commissaires aux 
Comptes en charge des comptes consolidés de notre Société, au titre des exercices 2007 et 2008 s’est 
élevé à : 

 

(En K€) SynergieAudit Deloitte & Associés Mazars & Guérard 

 31/12/08 31/12/07 31/12/08 31/12/07 31/12/08 31/12/07 

AUDIT             

Commissariat aux comptes et 
certifications des comptes              

- Emetteur 33 40 36 - - 39 

- Filiales intégrées globalement 141  186  120 67 -  98 

Missions accessoires             

- Emetteur - - - - - - 

- Filiales intégrées globalement       8     

Sous-total 174 226 156 75 0 137 

AUTRES PRESTATIONS             

Juridique, fiscal, social             

- Emetteur - - - - - - 

- Filiales intégrées globalement - - - - - - 

Autres - - - - - - 

Sous-total 0 0 0 50 0 0 

Total 174 226 156 125 0 137 

 
 
 
 


